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PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• L’intégration des systèmes de drones dans l’espace aérien se fera de manière progressive. 
Actuellement, les vols ont lieu dans un espace aérien réservé, distinct de celui où évoluent les 
aéronefs habités. L’intégration des deux espaces aériens nécessitera une amélioration des 
procédures techniques et opérationnelles. Des projets de recherche et d’innovation (R&I) se 
penchent actuellement sur le sujet. 

• Le mode de fonctionnement des systèmes de drones présente des points communs et des 
différences avec celui des aéronefs habités. Il convient de se concentrer sur les différences: 
manœuvrabilité, communications, performances et diversité des environnements de vol.  

• Les vols au-dessus de zones peuplées nécessitent une approche fondée sur les risques au sol. 
L’intégration dans l’espace aérien au-dessus de ces zones doit tenir compte de l’évolution de la 
densité de population ainsi que des questions de sûreté aérienne, de respect de la vie privée et de 
sécurité, des nuisances sonores et de l’acceptation par les habitants. 

• De bonnes pratiques existent dans certains domaines: plateformes intuitives et partage 
d’informations, approche pas à pas pour chaque application, dialogue avec les parties prenantes du 
secteur et des villes, synergies civiles et militaires. 

• Il y a plusieurs enseignements à tirer de la coopération civile et militaire autour des systèmes, des 
technologies et des processus. Des obstacles en matière de marchés publics subsistent cependant, 
qui mériteraient d’être levés pour soutenir l’adoption de technologies civiles au-delà de la R&I. 

• Les mesures incitatives sont un domaine où l’Union européenne est quelque peu à la traîne derrière 
les États-Unis et la Chine. Ces deux pays disposent en effet de programmes pour réduire les coûts et 
les risques associés à la mise au point de produits par le secteur privé sur les marchés des systèmes 
de drones et des aéronefs électriques à décollage et atterrissage verticaux (eADAV). 

• La stratégie Drone 2.0 couvre bien les problèmes rencontrés actuellement par le secteur. Elle sous-
estime cependant quelque peu la difficulté d’une intégration complète, à laquelle il faudra accorder 
une plus grande priorité et consacrer davantage d’efforts de coordination pour que l’Union reste sur 
la voie d’un marché du drone à grande échelle à l’horizon 2030. 

Le présent document est la synthèse de l’étude intitulée «Intégration des systèmes de drones dans 
l’espace aérien européen et vols au-dessus des zones peuplées» L’intégralité de l’étude, disponible 
en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/42vxA4T 

https://bit.ly/42vxA4T
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Introduction 
Les drones recèlent un très grand potentiel 
pour les stratégies de mobilité. La stratégie 
Drone 2.0, publiée en novembre 2022 par la 
Commission européenne, définit les 
orientations politiques et la marche à suivre 
pour le développement des systèmes de 
drones au sein du marché européen. 

Il subsiste néanmoins d’importantes 
exigences techniques, procédurales, sociales 

et réglementaires à définir avant de pouvoir intégrer en toute sécurité, pour une exploitation 
commerciale, les systèmes de drones dans l’espace aérien européen et les faire accepter par la 
société dans son ensemble. L’objectif de cette étude était dès lors d’examiner les obstacles et les 
solutions envisageables pour intégrer les systèmes de drones dans l’espace aérien européen, en 
particulier au-dessus de zones peuplées, de se pencher sur une intégration militaire et civile, de 
recenser et d’analyser les bonnes pratiques et d’évaluer la stratégie Drone 2.0. 

Intégration des systèmes de drones dans l’espace aérien 
européen 
L’intégration des systèmes de drones dans l’espace aérien européen se fait de manière progressive. 
Les aspects les plus complexes seront mis en œuvre une fois résolues les questions plus simples. 

S’il existe de nombreux points communs entre les systèmes de drones et les aéronefs habités, les 
différences sont tout aussi nombreuses: les drones font partie d’un système intégré, ont des 
paramètres de vol distincts et n’ont pas de pilote à bord. Il faudra donc trouver des solutions 
nouvelles pour réussir l’intégration dans l’espace aérien. Parmi les problèmes de sécurité, on relève 
le sous-signalement des incidents (tout signalement devant comporter une description détaillée), 
les systèmes anti-collisions et les risques posés par les technologies anti-drones. Un travail plus 
poussé est nécessaire dans ces domaines. 

Le potentiel économique du marché des systèmes de drones est immense. La R&I en matière de 
développement technique de systèmes de drones pour différentes applications est déjà en marche. 
Cependant, il faut encore mettre au point des programmes spécifiques pour faire passer à la vitesse 
supérieure l’adoption de ces technologies ainsi que les mécanismes réglementaires 
et d’exploitation nécessaire pour les appuyer. 

Vols au-dessus de zones peuplées 
Les vols de drones au-dessus de zones peuplées seront indispensables dans de nombreux scénarios. 
Ce type de vol s’accompagne de risques spécifiques en matière de sûreté aérienne, de sécurité et 
de respect de la vie privée, auxquels échappent les vols habités, pour la simple raison que ces 
derniers sont quasi-systématiquement interdits dans ce type de zone. 

L’analyse de la densité de population est importante pour évaluer correctement les risques liés aux 
vols de drones. Il est probable que les méthodes de détermination des zones densément peuplées 
évoluent d’un modèle statique, plus utile pour les vols habités, à un modèle plus dynamique.  

L’acceptation par la société est une question à part entière pour laquelle il faudra mettre au point 
des stratégies complémentaires pour normaliser les activités de systèmes de drones en zone 
peuplée. L’information du public grâce à des essais et démonstrations pour le sensibiliser aux 
activités des systèmes de drones et les bienfaits qu’elles apportent à la société sera important au fur 
et à mesure que les applications se développeront. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52022DC0652
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52022DC0652
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Bonnes pratiques 
L’Union européenne s’attaque au dossier de la réglementation des activités des systèmes de drones, 
mais il existe déjà des bonnes pratiques dans les États membres et dans des pays tiers qui 
mériteraient d’être appliquées plus largement dans toute l’Union. À l’échelle mondiale, les mesures 
incitatives sont un domaine où l’Union européenne est quelque peu à la traîne derrière les États-
Unis et la Chine. Ces deux pays disposent en effet de programmes pour réduire les coûts et les 
risques associés à la mise au point de produits par le secteur privé sur les marchés des systèmes de 
drones et des aéronefs électriques à décollage et atterrissage verticaux (eADAV). 

De bonnes pratiques ont cours dans les domaines de l’information des utilisateurs grâce à des 
applications accessibles, des publications et des formations sur le respect de la vie privée et sur les 
questions météorologiques. Une approche progressive de l’intégration dans l’espace aérien est 
privilégiée, les activités à faible risque ouvrant la voie à des applications plus risquées. Cela donne 
le temps de préparer une stratégie pour s’assurer que la société accepte la généralisation des 
drones. Certains pays envisagent d’adopter une feuille de route à cette fin. 

Parmi les autres bonnes pratiques recensées, citons l’utilisation de démonstrations et de 
partenariats avec le secteur pour obtenir le soutien des parties prenantes en leur permettant d’être 
directement impliquées dans le processus décisionnel relatif aux activités des systèmes de drones. 
Enfin, les schémas d’intégration civile et militaire déjà lancés dans certains pays tiers font également 
partie de ces bonnes pratiques. 

Intégration des drones civils et militaires 
L’intégration des systèmes de drones militaires dans un espace aérien mixte pourra s’appuyer sur 
les décennies d’expérience accumulées par la gestion de la circulation aérienne dans le domaine de 
l’intégration des vols militaires habités dans l’espace aérien de l’Union. 

Convenir mutuellement avec les fabricants et les exploitants des responsabilités et des procédures, 
familiariser davantage les professionnels de gestion de la circulation aérienne avec les systèmes de 
drones et comprendre comment gérer les 5 % des activités de systèmes de drones qui présentent 
une très grande complexité sont trois objectifs parfaitement atteignables et qui ne posent pas de 
réel problème pour l’espace aérien de l’Union. Cependant, comme à chaque fois que l’on touche 
àl’aviation, il faut garder à l’esprit que des erreurs et des imprévus finiront bien par se glisser dans le 
calendrier. Les efforts à accomplir sont donc susceptibles d’évoluer à tout moment. 

Les synergies entre les sphères civile et militaire émergeront naturellement, sous la pression du 
marché. Ce n’est pas vraiment un domaine où l’Union puisse agir directement. Des intérêts 
technologiques concurrents stimuleront l’échange de concepts, de recherches et de systèmes. 

La stratégie Drone 2.0 
La stratégie Drone 2.0 est un ensemble complet de mesures phares destinées à soutenir l’évolution 
de l’écosystème des drones et à promouvoir une utilisation sûre de ces aéronefs pour un éventail 
d’activités aériennes, ainsi que, à plus long terme, pour des solutions novatrices de mobilité aérienne 
en zone urbaine. 

La stratégie semble avoir correctement évalué la demande mais pèche quelque peu par une sous-
estimation de la difficulté à faire passer la technologie à la vitesse supérieure, en ne tenant pas 
suffisamment compte de la diversité des activités et de la nécessité de parvenir à une intégration 
totale avec l’aviation traditionnelle. La stratégie échoue également à indiquer clairement la marche 
à suivre pour surmonter l’obstacle de l’acceptation sociale et pour traiter le risque au sol. 

Conclusions et recommandations 
Dans l’ensemble, l’Union fait de nets progrès pour ce qui est des éléments d’appui nécessaires à 
l’adoption des systèmes de drones, progrès qui passent par des cadres réglementaires et des 
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régimes de R&I. La stratégie Drone 2.0 marque une étape importante en ce qu’elle consolide les 
mesures nécessaires pour atteindre l’objectif fixé pour 2030. Cependant, une intégration totale des 
systèmes de drones dans l’espace aérien nécessitera de fixer des priorités et de suivre de près 
l’avancée des mesures phares recensées dans la stratégie. Il faudra également disposer de solutions 
techniques, commerciales et d’exploitation qui soient modulables, tout en maintenant le niveau 
actuel des normes de sûreté aérienne dans l’Union, en protégeant les intérêts de la sécurité 
nationale et en encourageant l’acceptation des drones par les parties prenantes. 

Les recommandations formulées sont les suivantes: 

• Le Parlement européen devrait faire en sorte que les démonstrations à grande échelle et de 
longue durée dans plusieurs types d’environnement bénéficient d’un soutien. 

• L’Union européenne devrait donner la priorité, pour les appels à projets (et les financements 
correspondants) dans le domaine de la R&I, aux questions les plus pressantes en matière 
d’intégration dans l’espace aérien. 

• Le Parlement européen devrait continuer de promouvoir le rôle des citoyens dans les 
activités de systèmes de drones et encourager l’élaboration de lignes directrices à l’échelle 
de l’Union concernant l’acceptation par la société. 

• Le Parlement européen devrait veiller à ce que la Commission européenne adopte une 
approche fondée sur les données pour mettre en œuvre la stratégie. 

• Le Parlement européen devrait promouvoir le partage d’informations entre les utilisateurs 
de systèmes de drones privés et commerciaux. 

• L’Union européenne devrait se tenir au fait de l’intégration civile et militaire dans les pays 
tiers et envisager l’adoption de programmes prioritaires tels que le programme Agility Prime 
aux États-Unis.  

• Le Parlement européen devrait veiller à ce que la Commission européenne ait défini un plan 
de mise en œuvre stratégique pour concrétiser la stratégie. 

• L’Union devrait associer la feuille de route technologique définie dans la stratégie à un 
programme industriel plus vaste, à l’échelle de l’Union, de développement des systèmes de 
drones et de leurs services connexes. 

• Le Parlement européen devrait promouvoir la participation à l’adoption des systèmes de 
drones dans l’ensemble de l’Union. 

Le Parlement européen devrait veiller à ce que la réglementation des systèmes de drones ne 
devienne pas un obstacle rédhibitoire empêchant l’adoption et la concurrence sur le marché, tout 
en veillant au respect des normes de l’Union en matière de sûreté aérienne.  

Pour en savoir plus 
La présente synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, 
italien et espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/42vxA4T 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission TRAN: https://research4committees.blog/tran/ 
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